
FICHE AMENDEMENT 
 
Proposition d’amendement à l’Article : 5 
 
Déposée par M. Hubert HAENEL, membre, et M. Robert BADINTER, suppléant. 
 
 
 
 
 
 
Article 5 : Droits fondamentaux 

 

1. La Charte des Droits Fondamentaux est partie intégrante de la Constitution. La Charte figure 
[dans la deuxième partie de / dans un protocole annexé à] de celle-ci. 
 
2. Supprimé. 
 
3. Supprimé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication éventuelle : 
 
2. Dès lors que l’Union dispose de la personnalité juridique, elle peut adhérer à la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Il est donc inutile 
de le préciser dans la Constitution. 
 
3. Dès lors que la Charte est intégrée dans la Constitution, cet alinéa n’est plus nécessaire. 
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